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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotas de production
Question écrite n° 6078

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la politique de
maitrise de la production laitiere. Il apparait que le montant des penalites laitieres aupres des producteurs en
depassement de plus de 10 p. 100 ou 20 000 litres pour la campagne laitiere 1992-1993 est, pour la region
Poitou-Charentes, de plus de 10 millions de francs. La France n'etant pas en depassement et ces penalites
n'etant pas versees a Bruxelles, il lui demande s'il compte reintegrer cette somme dans les financements
necessaires pour la restructuration de la production laitiere regionale et quelles mesures il compte prendre en
faveur des petits producteurs quelle que soit leur situation de collecte afin d'alleger leurs dettes. Il le remercie
des elements de reponse qu'il voudra bien lui donner.

Texte de la réponse

Le regime de maitrise de la production laitiere prevoit la perception d'un prelevement du par les producteurs qui
ont livre des quantites de lait ou de produits laitiers superieures a la reference qui leur a ete notifiee par leur
laiterie. En 1992-1993, les livraisons ont ete inferieures a la somme des quotas alloues aux producteurs
francais. La France n'a pas du verser de penalites a la Communaute europeenne. Dans une telle situation, la
reglementation communautaire permet aux Etats membres de lever un prelevement sur les producteurs qui
depassent leur quota et de consacrer les sommes recueillies a la restructuration laitiere. Pour la campagne
1992-1993, il a ete decide de recourir a cette possibilite afin de maintenir une necessaire discipline de
production et de contribuer au financement du prochain programme de restructuration. En cours de campagne
et en fonction de leurs disponibilites, les laiteries peuvent accorder des prets de quotas aux producteurs. On
parle alors d'allocations provisoires. Les modalites d'attribution ont ete revisees afin d'assurer une repartition
plus equitable. Ainsi elles ont ete notifiees plus tot aux producteurs et un plus grand nombre d'entre eux ont ete
en position de les utiliser effectivement. En contrepartie, les plafonds d'attribution ont ete reduits de moitie par
rapport aux campagnes precedentes. En 1992-1993, ils representent tout de meme 10 p. 100 du quota dans la
limite de 20 000 litres par exploitation. Le taux de 10 p. 100 ne defavorise pas particulierement les petits
producteurs dont on constate qu'ils sont moins nombreux a depasser leur quota et que leur depassement moyen
est alors moins important proportionnellement. Le plafond de 20 000 litres diminue la part relative des prets de
quotas qui vont aux producteurs disposant d'une reference superieure a 200 000 litres. L'arrete du 29 juin 1993
complete ce dispositif. Il assure a tous les producteurs qui depassent leur quota un pret de fin de campagne,
dont le montant est independant de la situation de leur laiterie. Ce pret reprend les modalites d'attribution des
allocations provisoires. Allocations provisoires et prets de fin de campagne diminuent d'autant le depassement
qui doit etre penalise. Ainsi, le cas des petits producteurs de lait n'a pas attendu la fin de campagne pour etre
traite : des le depart, les modalites de gestion de celle-ci ont pleinement pris en compte leur situation. Les
mesures de desendettement, mises en place en 1993 et renouvelees en 1994, ne visent que les secteurs
affectes par la reforme de la PAC de mai 1992 et les secteurs en crise, notamment les secteurs des fruits et
legumes, et de l'horticulture. Les producteurs de lait dont l'endettement est preoccupant peuvent neanmoins
beneficier des prets conventionnes de consolidation que les banques participant a la distribution des prets
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bonifies d'investissement sont tenues de realiser.
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